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EDITO 
 

La prévention, notre priorité. 
 

Conscient des dégâts que peuvent causer des accidents 
technologiques ou climatiques, le Conseil Municipal de 

Preixan a décidé de réaliser un Plan Communal de 
Sauvegarde. 

 

Notre commune est exposée à quatre risques majeurs : 
- Inondations ou coulées de boue, 

- Accident d’un véhicule transportant des matières 
dangereuses, 

- Incendie, 
- Risque sismique. 

 

Ce plan a pour objectif de préserver la sécurité des 
habitants et de protéger au mieux leurs biens et leur 

environnement. 
 

Pour chaque risque, il définit les mesures de prévention et 
de secours prises pour faire face à la situation de crise. 

 La réalisation du Plan Communal de Sauvegarde répond à 
l’obligation règlementaire qui lui est faite. 

 

Ce document d’Information Communal sur les risques 
majeurs présente les zones concernées par les différents 

risques, rappelle les consignes de sécurité et les démarches 
à suivre si une telle situation survenait sur la commune. 

 

Le Maire est chargé de la mise en œuvre et de l’application 
du Plan Communal de Sauvegarde, mais, en de telles 

circonstances, vigilance et entraide de tous sont nécessaires 
et essentielles pour limiter les dégâts. Ce document peut 

être consulté sur le site internet de Preixan. 
 

Amicalement. 
 

Daniel Barcelo, Maire de Preixan. 
 AGENDA … 

 

• Lundi 26 mars 2012 : Date limite d’inscription au repas du 3ème âge du 31 mars 2012 
• Week-end des 31 mars et 1er avril 2012 : match de l’ASPM XIII à domicile contre Ferrals 
• Samedi 31 mars 2012 : Repas du Club du 3ème âge au « Relais de Preixan » 
• Jeudi 5 avril 2012 : Date limite d’inscription à l’omelette du Comité des fêtes 
• Vendredi 6 avril 2012 : Vente de fleurs des écoles du RPI 
• Lundi 9 avril 2012 : Omelette de Pâques organisée par le Comité des fêtes de Preixan 
• Vendredi 20 avril 2012 : Le restaurant « le Relais de Preixan » fête ses 10 ans 

 



CONGÉS EXCEPTIONNELS 2012 
 

Par tradition, les maires peuvent accorder jusqu’à 5 jours de congés exceptionnels à 
leur discrétion.  
A Preixan, le maire accordait en règle générale les jours œuvrés qui se trouvaient entre 
deux jours fériés, en moyenne 2 au maximum 3 par an. 
En 2012, 6 jours correspondent à ces critères. Compte tenu de leur importance, 
Monsieur le Maire demande aux membres du Conseil la conduite à tenir.  
Après débat, il a été décidé d’accorder en 2012 les six jours, à titre exceptionnel, en 
rappelant au personnel communal que ce n’est pas un droit.  
Pour ne pas gêner les usagers de la Poste, l’Agence Postale fonctionnera durant ces 
jours de congé exceptionnels. Une solution sera trouvée pour que le personnel ne soit 
pas lésé. 
Les jours de congé exceptionnels pour 2012 sont : 
 

- Lundi 30 Avril, 
- Lundi 7 Mai, 
- Vendredi 18 Mai, 
- Vendredi 2 Novembre, 
- Lundi 24 Décembre, 
- Lundi 31 Décembre. 

  

 
 
 
 
 
 
 

   

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29/02/2012 
 

COMPTE ADMINISTRATIF 2011 
 

Monsieur le Maire présente le Compte Administratif 2011 dont les résultats sont : 
Section de fonctionnement 

- Recettes : 496 794,84 € 
- Dépenses : 406 226,55 € 
- Résultat : + 90 568,29 € 
- Report 2010 : + 20 054,98 € 

La section de fonctionnement a été clôturée avec un solde positif de 110 623,27 € 
 

Section d’investissement 
- Recettes : 705 760,21 € 
- Dépenses : 459 436,13 € 
- Résultat : + 246 326,08 € 
- Report 2010 : - 108 698,63 € 

La section d’investissement a été clôturée avec un solde positif de 137 627,45 € 
Le Compte Administratif 2011 a été clôturé avec un solde positif de 248 250,72 €. 
 

Après débat, il a été approuvé à l’unanimité par les membres du Conseil. 
 

COMPTE DE GESTION 2011 
 

Après vérification, le Compte de 
Gestion 2011 des Services Fiscaux 
correspond au Compte Administratif 
de la commune. Il a été approuvé à 
l’unanimité par les membres du 
Conseil. 
 

TOIT D’UN BÂTIMENT COMMUNAL 
 

Monsieur le Maire demande l’autorisation de 
déposer un dossier de subvention auprès de la 
Région pour la réfection du toit du bâtiment qui 
jouxte la supérette dont le montant est estimé 
à 28 397,00 € HT. Autorisation accordée. Une 
délibération sera rédigée. 
 



RÉUNION DU SMICTOM 
 

Mardi 13 mars 2012 à 18h30 au foyer de Preixan, en présence des élus et de la 
population, Monsieur Éric Olivarès, Ambassadeur de Prévention au SMICTOM en 
charge du compostage, a présenté devant un auditoire attentif la prochaine 
diffusion de composteurs individuels. 
Ces composteurs, après participation de l’ADEME et du SMICTOM, seront 
proposés aux Preixanais moyennant la somme de 15 euros. Les commandes se 
feront au secrétariat de Mairie. 
 
 

 

   
   

         
            

    

 

COMMUNIQUÉS 

SÉCHERESSE 
 

L’automne est passé, l’hiver a connu quelques dix centimètres de neige avec des 
températures avoisinant les –10 degrés pendant plusieurs jours mais la question 
d’actualité est : « où est passée la pluie ? ». 
Notre rivière Aude a un niveau très bas et l’on aperçoit les galets secs à plusieurs 
endroits. Le ruisseau du Moulin et le ruisseau du Pontil ne coulent pas. Sachant que 
l’automne et l’hiver sont les deux saisons qui alimentent les nappes souterraines, il y a 
de quoi se faire du souci pour les cultures. 
 

STATION DE REMPLISSAGE 
 

Des rectifications sont à apporter concernant l’article paru dans le « Preixan 
Infos » du mois de février 2012. 
Les travaux sont effectués par nos employés communaux et la Société « SNERHA 
Aquatech » de Carcassonne pour un montant de 10 813,50 € H.T. et sont financés 
par des subventions du Conseil Général, du Conseil Régional et de l’Europe à 
hauteur de 70 %. 
 

Ces composteurs font partie du 
programme local de prévention 
2010/2015 pour réduire de 7% la quantité 
de déchets. Dans une poubelle, on peut 
composter 30% de déchets organiques en 
les triant et en les déposant dans le 
composteur ce qui représente environ 
100 kg par personne et par an. Tout cela 
représente une économie de collecte et 
de transport vers le site de Lambert à 
Narbonne. 
 
 

Il y a trois décennies environ, notre village 
comptait de nombreuses caves particulières et les 
travaux de pressurage s’effectuaient après la 
Toussaint et souvent il pleuvait durant des 
dizaines de jours sans s’arrêter et cela était 
bénéfique. Ces pluies d’automne ont aujourd’hui 
disparu. 
Concernant l’alimentation en eau potable de 
Preixan, nous sommes approvisionnés par le 
Syndicat Sud Oriental des Eaux de la Montagne 
Noire qui, avec ses nombreuses ressources en eau 
(puits, barrage,...) ne connaît pas la pénurie. 
 



 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Maire :  Jean-Jacques Maynadier 
Adjoint :  François Guiraud 
Conseillers : François Feuille, Félix Gleyzes, Gabriel Maynadié, 
 Jean Boyer, Joseph Guiraud, Irénée Valette, 
 Charles Carretier, Jean Valette, Alban Brousse, 
 Louis Gorry. 
 

ANNÉE 1922 
 

Assistance aux femmes en couches : Monsieur Jean-Jacques Maynadier, 
maire, donne lecture d’une lettre de Monsieur le Préfet : vu la loi de 
finances du 30 avril 1921 qui stipule dans son article 94 que les 
dépenses occasionnées par l’application de cette mesure seront 
partagées pour un quart entre les départements et les communes, les 
trois autres quarts restants au compte de l’État. La commission 
administrative du bureau de bienfaisance s’est réunie ce 14 janvier 
1922 pour évoquer les cas de deux femmes en couches. Après examen 
des dossiers, ces deux femmes seront inscrites sur la liste d’assistance 
aux femmes en couches de la commune au taux de l’allocation 
habituelle. Elles remplissent les conditions exigées par la loi et elles ont 
le domicile de secours dans la commune. 
 

Soutien de famille : Suite au prochain départ au régiment de son fils, 
une jeune veuve Preixanaise demande au conseil municipal une 
allocation journalière car son fils remplit les conditions de soutien 
indispensable de sa famille. Après l’exposé de la situation et vu la loi du 
7 août 1913, la demande est acceptée. Le futur soldat, par le produit 
de son travail d’ouvrier agricole, contribuait à nourrir sa famille. Sa 
mère ne possède qu’un champ en friche d’une contenance de 40 ares et 
que, empêchée par les soins du ménage et de sa fillette âgée de dix 
ans, elle ne peut s’adonner à un travail suivi. 
 

Projet fontinal : Depuis plus d’une décennie, le conseil municipal de 
Preixan se penche sur le problème en alimentation en eau de la 
commune. Le village est alimenté par la source du Cascal qui ne répond 
plus aux besoins importants de la population qui récupère son eau 
potable dans trois bornes fontaines. En 1922, les élus étudient un projet 
qui avait été mis en sommeil suite à la guerre 1914-1918. « Durant l’été 
2012, grâce aux archives, je vous raconterai l’alimentation en eau de 
Preixan du XIXème siècle à nos jours. » 
 

Pesées de marc à distiller : Messieurs Rouges et Vidal, entrepreneurs de 
distillerie, à Preixan, après accord du conseil municipal, vont traiter de 
gré à gré avec la commune pour les pesées des marcs à distiller 
moyennant la somme payable d’avance de 250 frs chacun. Cette somme 
correspond à la location à forfait du pont bascule, aujourd’hui démoli 
face à l’entrée du vieux cimetière. Suite à cette location, Monsieur 
Jacques Batut, peseur public, a davantage de travail aux niveaux des 
pesées. Le conseil municipal vote une gratification particulière de 120 
frs, pour surcroît de travail à Monsieur Batut qui est chargé aussi de 
l’éclairage public. 
 

Concession perpétuelle gratuite dans le cimetière : Monsieur Jean-
Jacques Maynadier, maire, informe le conseil municipal, que l’on peut 
consentir des concessions gratuites dans le cimetière à titre de 
reconnaissance publique aux soldats « Morts pour la patrie ». Il propose 
de réserver dans le cimetière deux mètres carrés pour ré-inhumer les 
restes du soldat Pierre Gélis « Mort pour la France » qui seront exhumés 
du cimetière de Rodez le 20 novembre 1922. Monsieur le Préfet autorise 
la commune à renoncer à la part qui lui revient dans le produit de la 
concession. 

D’après les archives communales 

M. Jean-Jacques 
Maynadier 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

LE PARCOURS PROFESSIONNEL PRESTIGIEUX D’UN PREIXANAIS 
 

Romain Lorenzon, enfant du village, a trouvé son domaine de prédilection, la cuisine ! 
Apprenti de 2005 à 2007 chez Christian Fabre au « Relais de Preixan », il a obtenu son 
Certificat d’Aptitude Professionnel (CAP) Cuisine. 
En 2007 et 2008, il poursuit son parcours au restaurant « Le Parc » de Franck Putelat à 
Carcassonne et obtient son Brevet d’Études Professionnelles (BEP) Cuisine. 
En mars 2010, toujours au restaurant « le Parc », Romain participe au Concours National 
de cuisine artistique à Paris en tant que commis avec son chef de partie, Mathieu 
Guibert. Ils se placeront à la 2ème place sur huit équipes participantes. 
Depuis décembre 2010, Romain travaille à Megève au restaurant gastronomique 
« Flocons de neige »  du « Relais et Châteaux » d’Emmanuel Renaut, restaurateur venant 
d’obtenir une 3ème étoile au guide Michelin. Il est, à ce jour,  Chef de partie Poissonnier. 
 
 
 

 
 

VIE LOCALE 
 

ÉTAT-CIVIL 1922 …  
 

Naissances :  
 Cayrol Marie-Louise Dufis Isidore Falandry Pierre 
 Perrin Josette Saffon Ginette Sié René 
  Teisseire Maurice 

 

Mariages :  
 Étienne Jalabert et Marie-Louise Galaup 
 Armand Nonnat et Louise Teisseire 
 Jacques Romeu et Jeanne Marty 

 

Décès : 
 Marie-Catherine Toustou née Gouny 85 ans Marie Bot née Aveza 55 ans 
 Jean Boyer (ancien maire) 76 ans Albine Castel née Roudière 33 ans 
 Marie Reynes née Reynes 70 ans Antoine Espanol 63 ans 
 Marie Sesse née Ferras  78 ans Marie Clastres 74 ans 
 

 

Madame Nathalie CANIONI et sa fille, Aurélie, 

très touchées par les marques de sympathie et d’affection 

qui leur ont été témoignées lors du décès d’Alain, 

et dans l’impossibilité d’y répondre individuellement, 

prient toutes les personnes qui se sont associées à leur peine, 

par leur présence et leurs messages, de bien vouloir trouver ici 

l’expression de leurs remerciements émus et attristés. 

CARNET 
 



ASPM XIII 
 

L’équipe de l’Association Preixan Malepère XIII jouera ses prochains matches du 
championnat de Ligue  les week-ends :  
 

� des 31 mars et 1er avril 2012 à domicile contre Ferrals, 
� des 7 et 8 avril 2012 en déplacement contre Le Lauquet. 

 

 
 
 

 

 

CLUB DU 3ème ÂGE DE PREIXAN 
REPAS  ANNUEL 

 

Le Club du 3ème âge organise le 1er repas de l’année, 
 

le samedi 31 mars 2012 à 12h15  

 

au restaurant « Le Relais de Preixan » 
 

 

Au menu : 
 

Assiette cathare (salade de gésiers, foie gras, charcuterie cathare) 

Escalope de saumon à la blanquette 

Entrecôte grillée avec os à moelle et sauce aux cèpes  
accompagnée d’un gratin de pommes de terre et de haricots verts 

Fromage 

Gâteau à la poire 

Vins, café 

 

Prix du repas : 

• Adhérents :  22  € 

• Non adhérents :  25  € 
 

Paiement à l’inscription jusqu’au 26 mars 2012 

chez Madame Noëlle CROS ou chez Madame Marie MONTAHUC 
 
 

 

 
C O U P O N    R É P O N S E   repas du Club du 3ème âge du 31 mars 2012 

  
NOM :     Prénom : 
 

Nombre de personnes : 
 

ASSOCIATIONS 



VENTE DE FLEURS 
organisée par les écoles 

de Preixan et Rouffiac d’Aude    
 

Vendredi 6 avril 2012 
 

   devant les écoles  
  de Preixan et de Rouffiac d’Aude 
       de 13h30 à 18h00 
 

   Cette vente est réalisée au profit des coopératives scolaires 

            afin de financer des sorties pour les élèves 

 

LE COMITÉ DES FÊTES DE PREIXAN 

vous propose 
 

l'Omelette de Pâques  
 

lundi 9 avril 2012 à Preixan 
 

11 heures  :  recherche des œufs au terrain de jeu 
12 heures  :  repas au foyer de Preixan 
Après-midi  :  pétanque (amenez les boules)  
                      jeux d'adresse : casse œufs, course aux œufs, chamboule-tout... 
                      belote,  jeux de société  

                             Buvette 
 
 
 
 
 
 
 

Inscription à l'épicerie de Preixan 
Date Limite : le Jeudi 5 avril 

Chèques à l’ordre du Comité des Fêtes de Preixan 

Pensez à amener vos couverts 
 

 

COUPON RÉPONSE omelette du Comité des Fêtes du 9 avril 2012 
 

Nom : 
Adultes (12 € / personne)  Nombre : ………....., soit…..……..…€ 
Enfants de 6 à 12 ans (6 €/enfant)   Nombre : …….....…, soit ……..……€ 
Enfants de 0 à 6 ans  (gratuit)               Nombre :  
           TOTAL :             € 

PÉTANQUE 
Rendez-vous à 15 heures pour le  

Challenge Hervé Boyer 
 

Ouvert à tous (licenciés ou non),  
en toute amitié 

            Apéritif 
            Salade 

             Omelette, Saucisse 
            Fromage 
           Dessert 

          Café 
 



Le restaurant « LE RELAIS DE PREIXAN » vous propose 
« LES JEUDIS DU RELAIS » 

 

Deux formules à midi, 
plat à emporter : de 7 € à 8 € ou menu à 13 € : entrée – plat – dessert 

 

�   05 avril 2012 : Sauté d'agneau pascal aux petits oignons 

�   12 avril 2012 : Civet de cerf à l’ancienne   

�   19 avril 2012 : Spécialité catalane « boles de picolat » (boulettes de viande à la tomate) 

�   26 avril 2012 :  Couscous   
 

                                       Réservation au 04.68.26.35.54  ou  06.74.91.63.52                                      .../ 

 
 
 

 

CLUB DU 3ème ÂGE DE PREIXAN 
V O Y A G E 

 

Le Club du 3ème âge de Preixan organise un voyage à St GUILHEM  le DESERT et 

l’ARGILEUM    le mercredi 6 juin 2012 
 

Départ de Preixan en direction de St Guilhem, rendez-vous avec votre guide qui vous 
fera découvrir cette cité, classée « plus beaux villages de France ». Ce joyau de l’art 
roman, avec la célèbre Abbaye de Gellone, inscrite au patrimoine mondial par 
l’UNESCO au titre des chemins de St Jacques de Compostelle en France, vous ouvre les 
portes du Moyen-âge. Découverte du village de l’Abbaye et de son cloître. 
 

Au menu :       -  salade de chèvre chaud                                                                                                       
 -  pièce du boucher  
 -  légumes d’accompagnement 
 -  fromage 
  - crème brûlée 
 -  vin et café 
 

L’après midi : visite de l’Argileum.  La maison des potiers à Saint Jean de Fos. Entrez de 
plain-pied dans l’histoire d’une production authentique. Un parcours surprenant au 
cœur de la saga des potiers… 
La visite de l’Argileum est une expérience unique et ludique pour petits et grands. De 
la préparation de l’argile à la cuisson des pièces, en passant par le tournage et la pose 
des anses, vous découvrirez les mille et une facettes d’une production traditionnelle 
qui ont fait la renommée de Saint Jean de Fos. 
 

Prix par personne : - non adhérent  52  € 

   - adhérent          50  € 
 

Inscriptions avant le 10 mai (paiement à l’inscription) 
chez Mme Marie MONTAHUC ou chez Mme Noëlle CROS 

 

 

COUPON RÉPONSE voyage du Club du 3ème âge du 6 juin 2012 
 

NOM :       PRÉNOM : 
                  Nombre de personnes : 
 

COMMERCES 



 
 
 

LE RESTAURANT « LE RELAIS DE PREIXAN »  FÊTE SES 10 ANS : 

 
le vendredi 20 avril 2012 au foyer de Preixan 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Apéritif et ses mignardises 

Assiette de foie gras  
avec sa confiture de figue et son petit pain chaud 

Chaud-froid de légumes de saison au pesto 
et son saumon aux épices 

Suprême de volaille à la crème de morilles et sa garniture 

Fromage affiné 

Dessert du chef 

Café - Vins – Champagne 

 

SPECTACLE 
 

STEFAN     ADAM’S            Magicien 

ÉVASION    FOLIES             Revue 

Marc OLIVIER - Didier DECARVILLE 
 
 

Repas et Spectacle  35 euros 
 
 

Réservez votre soirée au 04 68 26 35 54 ou au 06 74 91 63 52 
 

/... 

Christian Fabre informe sa clientèle que : 
 le restaurant sera fermé du 19 au 26 mars et rouvrira ses portes le mardi 27 mars 2012, 
 la nouvelle carte de printemps sera dévoilée en avril, 
 les « Jeudis du Relais », formules du midi sur place ou à emporter à domicile, 

s’arrêteront de mai à septembre 2012. 
 

Christian Fabre remercie tous ses clients de Preixan et d'ailleurs d'avoir été si nombreux à lui 
faire confiance durant ces 10 années et continuera à leur réserver le meilleur des accueils. 
 

Christian FABRE  
et toute son équipe  

auront le plaisir  
de vous accueillir  

pour une soirée-cabaret  
de rêve. 

 

Chansons, 
 Humour,  

Magie, 
Revue de music-hall  

autour 
 d’un excellent repas... 

 



          SALON ISA-MARIE COIFFURE 
 

 

Isa-Marie Coiffure vous annonce qu'une  

nouvelle équipe est à votre service au salon.  

 

Le salon étant fermé le mardi et mercredi matin, Isa vous informe que vous pouvez, 

maintenant, prendre vos rendez-vous pour Preixan ces mêmes jours au salon de 

Lavalette au 04 68 26 97 90. 

 

Sur RDV tous les jours du mois d’avril, profitez de nos offres 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    Offre valable sur présentation des coupons ci-desso us 
 

- 3 euros à valoir sur le forfait coupe Femme 
 

- 2 euros à valoir sur le forfait coupe Homme 
 

 
le mercredi, enfant (- de 12 ans) GRATUIT 

 accompagné de sa maman se faisant coiffer 
 

 

 

 

Preixan Infos Contacts : 
 

Merci de communiquer vos informations au plus tard le 20 de chaque mois à la Mairie, 
ou envoyez directement vos documents par courriel aux adresses suivantes :  
josiane.armero@orange.fr,  bellan.christine@wanadoo.fr  et  patricia.dhumez@aliceadsl.fr 

Preixan Infos, Bulletin d’informations de la commune de Preixan 
Directeur de la publication : Daniel Barcelo, Maire 

Conception et rédaction : Josiane Arméro, Christine Bellan, Patricia Dhumez, Joël Vidal 
Tirage : 320 exemplaires en photocopie couleur. 

Isa-Marie Coiffure - 28 rue de la Mairie - 11250 PREIXAN 

Tél. : 04.68.71.03.38 (salon fermé à Preixan le mardi et mercredi matin) 

 

 

 
                                                    

Daniel Bertrand 

NOUVEAUTÉ ! 
 

TARIF ÉTUDIANT 
(sur présentation de la carte) 

Fille : forfait coupe 25 € 
Garçon : forfait coupe 14 € 

 


